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Q

uelle activité ! 

Entre le 1er « Midi de la FeBISP », qui a eu lieu ce 23 novembre dernier, dont vous trouverez un court compte-rendu dans ce numéro, et la projection de « Rosetta »,  on ne sait plus où donner de la tête. 

En ce qui concerne le film des frères Dardenne, nous avons le plaisir de vous inviter à la projection, au débat et au verre de l’amitié prévus au cinéma « Movy Club » le 16 décembre prochain. Le film   « Rosetta » sera projeté à 10H du matin, la discussion sur le film et les problématiques qu’il soulève, aura lieu, quant à elle, vers 11H30 en présence du réalisateur Luc Dardenne. Beau programme en perspective. 



N’oublions pas la journée d’étude du 1er juin 1999. Histoire de vous rafraîchir la mémoire, les points forts de cette journée ont été repris plus loin.



A côté de ces événements, les suites de la mise en place de la commission paritaire 329 restent un sujet d’actualité brûlant. Un résumé de la situation vous est donc proposé. 



Bref, ce mois-ci, vous ne manquerez ni d’activités, ni de lecture.

�Actualités



SECTEUR ASSOCIATIF ET SECTEUR PUBLIC :  

Des liens en mutation ?

Les pistes de travail  de  la FeBISP



�D

ans le cadre de la journée du 1er juin portant sur “l’avenir de la contractualisation entre le secteur associatif et les pouvoirs publics” organisée par la FeBISP, un des principaux points qui fut abordé était celui de la frontière entre les sphères publiques et privées. L’objectif de cet article n’est pas de reprendre l’entièreté des synthèses des exposés, mais plutôt de s’attarder sur les hypothèses de Jean-Louis Laville1 et sur les conclusions qu’ entraînent cette réflexion2.



Il semble que, pour l’ ensemble des acteurs associatifs, la frontière entre public et privé est mouvante. Cette frontière est non seulement changeante, mais elle peut aussi être floue et rendre difficile toute distinction nette entre sphère publique et sphère privée. Signalons aussi, qu’une très grande variabilité dans le temps marque ce qui ressort de la sphère publique de la sphère privée. Ces formes hybrides, vous en connaissez tous des exemples. Il y a une vingtaine d’années, Renault était une entreprise publique, mais fonctionnant dans une économie de marché. En Belgique, les soins médicaux dispensés dans un hôpital privé sont couverts via un système d’assurance maladie obligatoire et public.



Dans un tel contexte, quels modèles privilégier pour définir les rapports entre associations et Etat ? 



Pour répondre à cette question, nous pouvons nous inspirer de la typologie de Jean-Louis Laville qui nous propose trois hypothèses, trois positionnements. 



La première hypothèse est néo-libérale : c’est le recul de l’Etat dans les services publics pour laisser la place à la dynamique du marché, censée être la seule capable d’adapter la société aux exigences de la vie moderne. Le deuxième présupposé de cette hypothèse est que l’Etat-providence ne doit plus être un Etat passif, c’est-à-dire simplement redistributeur de revenus pour corriger les inégalités, il doit inciter un mouvement. Dans ce schéma théorique, les associations sont impliquées dans une forme particulière de privatisation. Elles sont transformées en prestataires de services, c’est-à-dire qu’en grande partie, les associations sont appelées à se substituer à certains services qui, auparavant, étaient des services publics. Il y a un déplacement et la faiblesse de l’hypothèse néo-libérale apparaît rapidement. En effet, il n’est pas possible de mettre directement sur le marché tous les services possibles. 

Certains sont moins solvables que d’autres. Donc, on crée des associations qui ont pour fonction d’être des prestataires de services. 



Dans ce schéma, ces prestataires associatifs de services reçoivent, et c’est là que se manifeste la caractéristique néo-libérale du modèle, l’injonction de produire des services qui ne soient pas en concurrence avec le marché mais qui progressivement s’adaptent à ses normes. Sans nul doute, donc, cette injonction entraîne une remodification de la fonction des associations. Cette nouvelle norme est une norme de gestion par le client. Le client, et progressivement la satisfaction du client, doit être la même dans une entreprise qui fonctionne suivant les règles du marché que dans une association. 



Petit à petit , la différence doit s’estomper. De plus, comme évidemment la société reste “ dure ”, “ difficile ” à gérer, on laisse une place pour des associations “ pures ” maispour autant que leurs objectifs soient de type caritatif.

C’est dans ce contexte que l’on trouve, aux Etats-Unis et en Angleterre, les grandes fondations caritatives privées ayant une fonction traditionnelle d’ amortissement,  de prise en charge de la misère du  monde. 



Une perpective concrète serait de créer des associations autour des pouvoirs communaux, des pouvoirs locaux pour que les gens puissent y accomplir là leurs tâches d’utilité publique. Quand on dit qu’un chômeur de plus de deux ans devrait travailler un jour par semaine dans un service d’utilité publique pour maintenir son droit à l’allocation de chômage, il faut pouvoir désigner le lieu où ce travail pourrait être accompli. Et cela pourrait être des associations créées autour des pouvoirs communaux. 



La deuxième hypothèse, qualifiée de ,“ sociale étatiste ”, relève de la défense des services publics . 

La privatisation est une régression. L’offre publique est réputée de meilleure qualité et surtout, elle a un avantage, c’est qu’elle est plus juste : elle permet une redistribution que ne permet pas  le  marché. Mais, dans ce schéma-là, il existe une méfiance par rapport aux associations puisque, quelque part, sous leur étiquette d’associations privées, elles peuvent être un vecteur de privatisation, de mise en cause des fonctions du service public. Cette méfiance accompagne cette hypothèse sociale étatiste, même lorsque l’Etat doit réaménager son rapport avec l’associatif. 

Ce qui se manifeste par :



l’acceptation d’une 

	forme atténuée de privatisation. On doit, bien sûr, concéder au privé, mais la présence de contrat de gestion fait que l’Etat reste, in fine, le gestionnaire principal.



l’utilisation de fonds publics  au travers de plans de résorption de chômage :  non pas dans l’unique but de créer des emplois publics, mais bien de créer des emplois dans le secteur associatif ou apparenté.

 

l’utilisation du secteur associatif pour des politiques d’insertion : on assiste donc à la création d’un statut intermédiaire qui permet de promouvoir une série d’initiatives, tout en maintenant l’hypothèse forte de l’importance du service public et de la fonction publique. Des formes intermédiaires associatives existent, mais celles-ci sont vues comme des auxiliaires du service public. En effet, c’est l’Etat protecteur qui dit aux associations : “ vous pouvez exister parce que nous sommes dans une situation difficile, parce que la société est en mutation, parce que nous passons d’un système à un autre ” l’Etat reste cependant maître de la manoeuvre. 



La troisième hypothèse consiste en un nouveau rapport dit “ solidaire ”.  Ce rapport préconise une collaboration s’organisant avec un Etat partenaire et non pas un Etat protecteur. Il débouche sur une contractualisation et sur une plus grande reconnaissance de l’Etat envers le mouvement associatif en vue  d’associer le champ associatif à la définition des politiques ainsi qu’à leur évaluation. Cette hypothèse repose sur une logique de co-définition. On entend, ici, par co-définition la rencontre entre deux logiques, celle de l’Etat qui encadre et programme et celle de l’associatif qui développe  et innove des projets.  Il est clair que ce schéma partenarial entre associations et Etat suppose que soit reconnue pleinement une fonction - qui ne soit ni une fonction économique marchande, ni une fonction publique  - qu’assument les associations. Celles-ci font  “ autre chose et autrement ” en vue de reconstituer un lien social.  Il s‘agit de la constitution d’un lieu où pourraient s’exprimer les personnes qui entrent dans ce circuit associatif et qui, donc, les protégerait  en quelque sorte du “ workfare ” néo-libéral ou de la crise de l’Etat providence. 



Cette hypothèse suppose que l‘Etat rende cela possible, en dégageant des moyens, des structures et une législation adéquate. Sinon, le risque est grand que ce modèle se superpose avec le schéma  social étatiste.



En conclusion, si le choix de l’hypothèse “solidaire” ou "partenariale” semble, pour nous, le plus apte à dessiner, aujourd’hui, les relations à établir entre pôle public et pôle associatif, ce choix débouche sur quatre implications pour notre réflexion et notre action :



Conserver, au sein de l’associatif, une capacité d’auto-définition.  L’histoire est assez riche d’exemples où les rapports organisant  les sphères publiques et privées sont régulièrement revus par de multiples acteurs, souvent pour le meilleur et pour le pire. Il est donc primordial que l’associatif  puisse conserver une certaine maîtrise à se définir lui-même. Non pas qu’il faille cultiver l’illusion d’arriver constamment à une unanimité de vue, mais parce que maintenir  ce processus d’auto-définition, c’est éviter  d’être défini par d’autres, pour d’autres objectifs. Savoir ce que nous sommes et ce que nous voulons faire, ce n’est pas une mince affaire.



Apprécier correctement les potentialités du secteur associatif, examiner dans quel domaine et de quelle manière se développe l’ associationnisme contemporain. L’insertion socioprofessionnelle est un bon exemple de ce développement, mais il vient chronologiquement après l’éducation permanente, la santé, alors que se profilent déjà les développements liés à l’économie sociale. Bref, il s’agit d’apprécier correctement toutes les potentialités pour pouvoir répondre à ces évolutions. Cela suppose une augmentation de nos capacités professionnelles, d’organisation et de gestion.



Devenir des véritables partenaires sociaux. L’associatif, en se structurant, doit se donner pour fonction d’ intervenir dans le débat politique, d’être capable, après débats et décisions en son sein, de prendre position et de se  hisser à la hauteur des formes de représentation qui sont déjà instituées, à savoir  les représentations syndicales et patronales.



Maintenir une capacité de résistance et d’ innovation. Il y a toujours une tendance, quasi inexorable, à l’ institutionnalisation,  à l’ intégration, voire à la récupération de l’associatif. Celle-ci risque de faire en sorte que nous soyons omnibulés par nos rapports au pôle public, à l’Etat. Or, il est tout aussi vital de rester ouvert à ce qui se passe dans la société et, en particulier, à ces nouvelles formes associatives émergentes que l’on retrouve dans les mouvements des sans-emplois, des sans-papiers…

Car, comment prendre part à des combats démocratiques et sociaux, si nous ne sommes pas sans cesse éveillés par le bouillonnement et le foisonnement d’idées venant “ du terrain ”?



Aujourd’hui, s’orienter vers un nouveau modèle  que l’on nommerait “ contrat de confiance ”3 semble partagé par tous . Celui-ci devrait être de type solidaire  où le champ associatif serait vraiment identifié  tel un tiers secteur. C’est aujourd’hui le cas à Bruxelles.  En effet, plus personne ne conteste que les politiques urbaines soient principalement réalisées grâce à l’intervention du secteur associatif, constituant non seulement un opérateur social tout à fait original, mais en plus se constituant en médiateur, encore appelé par d’autres -  corps intermédiaire.  Il s’agit ici d’un groupe tout à fait capable de constituer un relais entre les réalités de terrain et les instances publiques, les instances démocratiques chargées de gérer les politiques sociales. 



Très concrètement, il y aurait  trois pistes sur lesquelles la FeBISP et les pouvoirs publics devraient avancer : 



La première piste : 

revendiquer, comme dans le secteur de la santé et de l’aide aux personnes, des tables rondes intersectorielles pour le secteur de l’insertion socioprofessionnelle. 

Celles-ci regrouperaient - sur base de ses compétences - les secteurs professionnels et les syndicats pour discuter, négocier les modalités de mise en oeuvre de ces programmes politiques.



La FeBISP devra être pour cela en mesure de négocier sa présence dans une série de lieux



paritaires. La question qui reste en suspens est, quel type de place occuperait un troisième banc qui serait celui du tiers secteur dans les organes paritaires?



La deuxième piste : l’évaluation. Celle-ci doit se faire dans le cadre des Commissions Consultatives pour évoluer vers des formes d’évaluations négociées, c’est-à-dire à tout le moins concertées . Il reviendra toujours au mandataire public de prendre au nom de la collectivité les décisions qui s’imposent.



La troisième piste : l’emploi. Il est vu comme  un problème politique et social, pas seulement économique. Toute croissance n’est jamais constante, et il faut donc des outils de régulation de celle-ci.  Citons pêle-mêle : les deniers publics, l’intervention publique, l’augmentation de la fiscalité, le jeu sur les monnaies et les salaires,...  



Il reste le problème du chômage. C’est un problème social qui  cristallise une série de problèmes d’ordre symbolique puisqu’il touche les gens, les familles et qu’il alimente aussi l’extrême droite, ... 



La formation ne résout pas à elle seule le problème du chômage, mais elle est un moyen de réunir les demandeurs d’emploi, de les sortir de l’isolement et d’essayer de construire un dispositif. 



	Philosophiquement, il nous faut trouver les moyens de faire en sorte que le travail reste un vecteur essentiel de la socialisation, étant donné que c’est le moyen de contribuer à la richesse collective et donc de prétendre à sa redistribution.





1 Jean-louis Laville est un socio-économiste co-auteur de  “ Insertion et nouvelle économie sociale - Un bilan international ” - Paris, Desclée de Brouwer,  1998.



2 Un article plus détaillé reprenant l’exposé de Gabriel Maissin (coordonnateur de la FeBISP) paraîtra dans la prochaine édition du “ BIS ” de décembre 1999.



3 Synthèse de l’exposé de Eric Buyssens - Délégué régional aux Solidarités Urbaines à la Délégation Régionale Interministérielle aux Solidarités Urbaines (DRISU).
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A l’ombre de la commission paritaire 329, la mise en place des relations sociales au sein du secteur de l’ISP



�D

epuis que, début 1996, la Commission paritaire 329 compétente pour le secteur socioculturel et sportif (qui inclut la formation professionnelle) s’est mise au travail, un ensemble de conventions collectives de travail ont été signées. Celles-ci portent sur : la durée hebdomadaire du travail, le remboursement des frais de déplacements domicile-travail, l’indexation des rémunérations, le statut de la délégation syndicale, le Maribel social, la constitution d’un Fonds d’existence en faveur des groupes à risques, ... D’autres conventions sont en cours de négociation, comme celle portant sur la fin de carrière. Ainsi se constitue progressivement un cadre juridique concernant l’ensemble des relations sociales et des conditions de travail dans notre secteur. 



Les employeurs du secteur se structurent

Le développement de telles négociations paritaires implique nécessairement une structuration de la représentation des employeurs qui est assurée par la CeSSOC1 (Confédération des employeurs des secteurs sportif et socioculturel). Mais, jusqu’à ce jour, au sein de la CeSSOC, le secteur de l’ISP (en Wallonie et à Bruxelles) n’était pas représenté officiellement. 

C’est en train de changer rapidement. Nos collègues wallons de l’Interfédération et la FeBISP ont entrepris des discussions avec la Fédération de l’éducation permanente afin de former une large fédération des employeurs de l’ISP et de l’éducation permanente qui aura les moyens de siéger à la CESSoC et, par conséquent, de prendre en charge l’ensemble des questions liées aux relations sociales de nos deux secteurs. Cette nouvelle fédération d’ employeurs pourrait s’appeler Fédération des employeurs du secteur de l’éducation permanente et de la formation professionnelle des adultes, en abrégé FESEFA. Pour donner un ordre de grandeur, la future FESEFA pourrait représenter environ 180 associations employant plus de 2500 travailleurs. Ce point sera encore amplement débattu lors d’une prochaine assemblée de la FeBISP. La FESEFA interviendrait dans les négociations au niveau de la C.P. 329 et pourrait fournir une série de services aux employeurs concernant la législation sociale, les contrats de travail, le statut du personnel… ainsi qu’une formation en rapport avec ces matières.



Enfin, et c’est un aspect non négligeable, cette structuration des employeurs permettrait également de faire entendre la voix du secteur socioculturel et de la formation aux côtés d’autres secteurs du non-marchand déjà organisés de longue date, comme l’aide à la jeunesse, l’hébergement, la santé, etc.



La représentation 

syndicale des travailleurs

La conclusion de conventions collectives de travail a évidemment pour conséquence que celles-ci doivent être appliquées et concrétisées. La mise en place de délégations syndicales fait actuellement l’objet d’un travail de préparation et de concertation auprès des membres de la FeBISP.



Deux cas  peuvent se présenter :

les organisations syndicales, en vertu des textes de la convention collective de travail, peuvent mettre en place une délégation syndicale dans les associations de vingt travailleurs et plus - à condition que 50 % des travailleurs concernés le demande - ce qui est en train de se réaliser dans certaines associations.



de plus, étant donné que de nombreuses associations emploient moins de vingt travailleurs, les organisations syndicales sont également demandeuses d’une forme de représentation syndicale pour ces travailleurs. La FeBISP a entamé auprès de ses associations membres une consultation portant à la fois sur l’opportunité d’une telle représentation et sur ses modalités. Une prochaine assemblée sera amenée àprendre position.

La FeBISP doit, de manière cohérente et programmée, se positionner sur cet enjeu de taille. La difficulté princi-pale est liée aux caractéristiques particulières, bien connues de nos secteurs regroupant des associations privées, accomplissant des missions d’utilité publique (contractualisation, missions définies par décret, arrêté, etc.), mais dont les ressources proviennent du subventionnement public principalement.



La conséquence de cette triple caractéristique est la nécessité de prévoir à la fois :

la gestion du « face-à-face » employeur - syndicat  propre à tout système de relations sociales,

la gestion d’une forme particulière de négociations triangulaires « associations – syndicats - pouvoirs publics ».

Ce dernier point suppose, entre autre, une reconnaissance par les organisations syndicales de la légitimité du travail du secteur de l’insertion socioprofessionnelle dans le cadre d’un dispositif de partenariat avec les pouvoirs publics. La représentativité des travailleurs et la reconnaissance du travail accompli par les associations de l’ISP doivent aller de pair.





1 La CESSoC est actuellement composée des fédérations des employeurs des secteurs suivants : centres culturels, médiathèques, télévisions locales, O.N.G., établissements sportifs, éducation permanente, organisations de jeunesse. L’insertion socioprofessionnelle participe comme invité au CA à titre provisoire.

�les stagiaires a la rencontre de Rosetta



�D

ans le cadre de ses activités d’éducation permanente, la FeBISP a le plus grand plaisir d'inviter les stagiaires, formateurs et coordonateurs de ses associations membres à la projection du film Rosetta en présence de Luc Dardenne (réalisateur du film). 



Rosetta est un film coup de poing qui nous montre la vie d'une jeune fille qui se bat pour trouver une place dans le système, pour exister dans le regard des autres, pour se construire une identité. Il a remporté le prix de la Palme d'Or à Cannes et Emilie 

Dequenne, qui incarne avec prouesse Rosetta, a été couronnée du prix d'interprétation féminine.



"Rosetta ne se regarde pas, il se vit. Il impose une vision active, participationniste, dont on peut sortir éprouvé mais plus riche d'émotions et d'humanité."( Imagine, sept. 1999, n°13 bis)

Nous voulons donc, par cette projection, provoquer une rencontre entre créateur et public, confronter les stagiaires à une vision qui  parle de leur vie, de leur quête d'un travail, qui mette fin à une situation de survie. Nous souhaitons vivement faire surgir un débat entre les stagiaires, formateurs, coordonnateurs et le réalisateur du film. 

C'est également une manière de donner la parole à ceux qui ne l'ont pas assez, de faire participer les stagiaires à leur parcours en leur donnant l'envie de réagir, de partager des choses qu'ils ont en commun ou non avec Rosetta et de rencontrer des personnes qui vivent des situations similaires aux leurs, au-delà de leur groupe de formation. 



Informations pratiques : Cet événement aura lieu le 16 décembre prochain de 10H à 13H au cinéma "Movy Club" à Forest 

( 21, rue des Moines  - 1190 Bxl) puis, sera suivi d'un débat sur le film et les problématiques qu'il soulève et se prolongera autour du verre de l'amitié.



Les stagiaires pourront ainsi interpeller Luc 

Dardenne, réalisateur du film et les travailleurs du secteur présents. 



Le prix des places est de 50 francs par stagiaire et de 80 francs pour les autres. 

Les billets doivent impérativement être réservés auprès d’ Emmanuelle Geubel,  attachée pédagogique à la FeBISP, au n°02/537-72-04 (nombre de places limité).



Avis aux formateurs: 

Si vous désirez préparer vos stagiaires à la projection de "Rosetta", vous pouvez vous procurer un document pédagogique sur « La représentation du travail », qui pourra alimenter votre travail, en  contactant Emmanuelle Geubel à la FeBISP au 02/537-72-04
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�UN RESEAU DE PARRAINAGE DES DEMANDEURS D’EMPLOI EN INSERTION SOCIO-

PROFESSIONNELLE



�L

e CF 2000 développe un projet RESSORT



Un projet qui naît en France...

Dès le début des années 90, une initiative tout à fait originale voit le jour dans la région marseillaise. Une association, Générations Solidarités , s’ aperçoit en recevant des dizaines de jeunes en situation d’ exclusion professionnelle, d’un état d’enlisement marqué par un manque évident de relations sociales pouvant apporter aide, soutien, idées, ...

Pour répondre à cet état de fait, l’association se met en recherche de personnes bénévoles, souvent retraitées, désireuses d’ accompagner les jeunes dans leur recherche de travail.

Générations Solidarités s’adresse donc à des jeunes « en panne », ceux qui « même si l’activité économique reprenait, resteraient sur le bord de la route »; et met à leur profit l’ expérience des anciens qui trouvent ainsi « une utitité sociale, parfois un rempart contre la solitude ».

Ces retraités qui deviennent ainsi des « parrains », font l’objet d’une sélection et suivent une formation : on les informe du type de jeunes qu’ils peuvent rencontrer, on analyse leurs motivations à s’inscrire dans le réseau.

Deux fois par mois, l’association réunit tous les parrains pour évoquer les parcours des jeunes, et attribuer à chacun de nouveaux dossiers, en fonction de leur spécialité.

Depuis le début du projet et selon les données récoltées, 45% des jeunes parrainés trouvent un emploi.

Petit à petit, Générations Solidarités s’implante dans d’autres villes françaises et, en réseau, c’est quelque 300 jeunes qui sont suivis par une quarantaine de parrains.

Actuellement, on compte à peu près 13000 jeunes suivis par 6000 parrains, soutenus par un financement public important. Le bilan effectué par le Ministère de l’intégration et de l’emploi est très positif et l’efficacité du projet est éprouvée. En effet, 61% des jeunes ont trouvé un emploi ou une formation à l’issue des 6 ou 9 mois que dure le parrainage.

« Les difficultés se situent au niveau de la recherche des parrains et de leur renouvellement ».



Et en Belgique ?

C’est en octobre 96 que la Mission régionale pour l’emploi de Charleroi (MIREC) organise, dans le cadre du projet européen URBAN, un réseau expérimental de parrainage entre des personnes professionnellement actives et des demandeurs d’emploi.

Pour mettre sur pied un tel réseau, la MIREC a d’abord mené un travail de sensibilisation auprès des chefs d’entreprise, des travailleurs sociaux, des pensionnés et des indépendants, pour leur expliquer le rôle qu’ ils pourraient jouer individuellement dans la lutte contre l’exclusion.

Le rôle du parrain est surtout de motiver, d’enrichir, de redonner confiance. Le paramètre qui paraît essentiel est celui d’élargir le tissu relationnel de son filleul. La MIREC a dû également convaincre les sans-emplois de l’intérêt de l’aventure. De même qu’en France, le taux de succès de l’ opération menée à Charleroi avoisinne les deux tiers.



A Bruxelles, le parrainage est également expérimenté dans un projet porté par le CF 2000 : il s’agit du projet « RESSORT » pour Réseau de Solidarité pour la Recherche de Travail.

Le constat effectué par le CF2000 est que bon nombre de stagiaires abandonnent leur recherche d’emploi faute de relations, à cause de leur isolement social.

Après un échange d’ expérience avec la MIREC, CF2000 tente l’expérience. Il s’adresse aux personnes peu qualifiées (sans diplôme secondaire) qui ont suivi ou achèvent leur formation au CF2000. Ces personnes sont donc, à ce stade, capables de préciser les secteurs professionnels où elles pourraient s’insérer.

Le CF 2000 joue alors un rôle de médiation dans la présentation de parrains à ces filleuls. Ceux-ci se choisissent mutuellement et un suivi est organisé tout au long du parrainage. Cette action est donc bien bénévole et s’adresse aux personnes qui ont suivi ou achèvent une démarche d’insertion socioprofessionnelle et se situent dans une phase de recherche d’emploi.

Le projet RESSORT veut promouvoir cette activité qui développe l’égalité des chances face à l’emploi, l’installation de solidarités concrètes. Ce projet veut également devenir un outil de réflexion sur les mécanismes d’exclusion et d’ insertion.

RESSORT a pour vocation d’étendre son réseau de manière large et pluraliste après cette phase expérimentale d’un an. Actuellement, deux centres de formation (la Chom’hier et le CF2000) et deux CEFA participent au projet.

Le mode de travail s’ organise selon une tripartite (opérateur ou service d’action sociale / parrain / parrainé) qui s’avère efficace et où les aspects éthiques sont garantis par une charte déontologique rédigée par le CF2000.

Le CF2000, fort de son expérience et confiant des balises créées, souhaite favoriser un échange à propos de ce réseau, susceptible d’être diffusé au sein de la 

FeBISP.

En effet, autour d’un fonctionnement de base, d’autres RESSORT pourraient voir le jour, se diffuser sous des formes propres et nouvelles, tout en restant connectées entre elles.

RESSORT pourrait alors essaimer et devenir, en rassemblant les opérateurs intéressés, une véritable structure régionale.



Pour toute information, contacter : 

Bernard Goffinet

Centre de Formation 2000

rue Berthelot, 114-116

1190 Bxl

Tél : 02/539-03-60 ou

02/538-20-83



�







PROPOSITION ONKELINX : UN EMPLOI POUR 

CHAQUE JEUNE...



�L

es chiffres parlent et il faut les entendre. 

C’est en ces termes que s’ouvre la note de Laurette Onkelinx, Ministre de l’emploi.



72000 jeunes de moins de 25 ans entrent dans leur sixième mois de chômage, après leurs études.

26000 d’entre eux entrent dans leur douzième mois de chômage.

C’est alors la spirale de l’enlisement ...

Pour enrayer ce phénomène et forcer l’entrée des jeunes sur le marché, Laurette Onkelinx propose son dispositif « premier emploi ».



Depuis l’annonce de cette mesure, les réactions se sont succédées au cours du dernier mois. Réactions très négatives du côté patronal, réactions plus mitigées dans les organisations syndicales. 

Les derniers remaniements ont été soumis et approuvés par le Gouvernement ce 12 novembre, il reste encore à ce plan quelques caps à franchir : le conseil d’Etat, le Gouvernement à nouveau et le Parlement.



Le plan Onkelinx s’insère dans un ensemble de mesures relatives à l’Emploi et découlant de la Déclaration gouvernementale de juin 99.

L’augmentation du taux d’emploi, idée maîtresse, devrait s’effectuer par une réduction de la fiscalité liée au travail. Atteindre un tel objectif ne peut se traduire que par la mise en oeuvre d’un dispositif de mesures telles que : l’abaissement des charges patronales sur les bas salaires, l’ augmentation substantielle du revenu minimum afin de lutter contre les pièges à l’emploi (on parle d’une augmentation de 1500 à 2600 francs nets suivant la situation familiale du travailleur), et , last but not least, du   « Contrat de Premier Emploi », mieux connu sous le nom de Plan 

Rosetta.



Ce plan a pour objectif d’intervenir, le plus rapidement possible, après la fin de la scolarité des jeunes, et de toucher un nombre croissant de personnes. Des calculs annoncent une prise en charge qui pourrait atteindre les 35000 jeunes en 2001 !



Le groupe-cible est celui des jeunes âgés de 18 à 25 ans qui ont quitté l’école depuis moins de six mois.

Ces jeunes pourraient donc bénéficier, dans ce laps de temps, d’un véritable emploi à temps plein, d’un emploi à mi-temps pendant 12 à 24 mois doublé d’une formation, ou d’une formation dite de complément, un apprentissage industriel par exemple.

Dans les deux premiers cas, le jeune décrocherait un contrat de travail en bonne et due forme. Le contrat serait au minimum d’un an et la rémunération serait fonction des conventions collectives en vigueur.



Pour le secteur privé, et pour allécher les employeurs, deux incitants d’ordre financier : l’ exonération complète des cotisations patronales durant la première année du contrat et une prime supplémentaire mensuelle pour l’engagement d’un salaire minimum. Ce « cadeau » ne sera octroyé que dans le cas d’embauche de jeunes porteurs au maximum d’un diplôme de l’enseignement secondaire inférieur. Ce plan entend, de cette façon, favoriser l’embauche des jeunes les moins qualifiés.

Le secteur privé sera donc dans l’ obligation d’ embaucher un quota de 3% de travailleurs dans le cadre Premier Emploi Jeunes. Les entreprises dépassant les 50 travailleurs se voient attribuer un objectif à plus ou moins long terme de 4% !

L’oubli qui prévalait lors de l’annonce du Plan est à présent comblé, l’Inspection Sociale Fédérale se chargerait de vérifier la bonne mise en oeuvre de la mesure au sein des entreprises, l’obéissance des patrons face à la contrainte, une sérieuse menace d’amende journalière en cas de non respect du prescrit planant désormais sur eux.

Cette disposition ferme, dès lors, la porte aux dérogations qu’invoquaient ces mêmes entreprises pour échapper à leurs obligations notamment en ce qui concerne l’actuelle formule du stage des jeunes.



Qu’en est-il du secteur public et non-marchand ?

Ces deux secteurs n’étaient, en effet, pas visés, en pratique, par le stage des jeunes. 

Dans cette proposition, nos secteurs feront l’objet d’un dispositif d’application particulier  : certains objectifs devraient être fixés par voie d’Arrêtés Royaux, ce n’est donc pas encore pour demain.

Rien encore de très actuel pour nos secteurs si ce n’est que des conditions particulières seraient avancées par rapport au secteur privé.

Il semble cependant que, mis à part l’enseignement, le public et le non-marchand affecteraient globalement ces emplois jeunes à des projets de développement durable (accueil de l’enfance, rénovation urbaine, coopération au développement, lutte contre la violence dans les écoles...)



Plusieurs points présentés par la Ministre incitent à l’optimisme, elle apporte, en effet, une réponse à une problématique maintes fois soulignée à savoir l’enlisement des moins de 25 ans dans un chômage de longue durée.

De grandes questions subsistent néanmoins et chacun connaît les risques qu’un tel plan soit imposé sans concertation avec les interlocuteurs sociaux.

Si on veut réussir des projets porteurs, il faut remettre la concertation au centre des préoccupations du gouvernement. De même, toute mesure concernant l’emploi ne réussira que si elle est soutenue par les entreprises, les partenaires sociaux, et par les jeunes eux-mêmes. Sans quoi, attention aux faux espoirs ...



Compte-rendu du 1er « Midi de la FeBISP »

Le 23 novembre dernier, nous avons eu le plus grand plaisir d'inaugurer une nouvelle formule de rencontre entre les opérateurs membres de notre fédération : "Les Midis de la FeBISP".



Lors de ce premier rendez-vous, nous sommes allés à la rencontre d'un sujet bien d'actualité : "Le Plan Emploi Jeunes" appelé par les médias "Plan Rosetta", voire "Plan Loretta" par des petits comiques ! 

C'est avec beaucoup d'intérêt que de nombreux opérateurs sont venus écouter Denis Stokkink, conseiller en matière d'emploi au cabinet de la Ministre Onkelinx.



Cet avant-projet de loi offrant une convention de premier emploi aux jeunes a suscité bien des réactions auprès de nos membres.



Que ce soit au niveau de l'incidence du Plan sur le taux de chômage, du coût à l'Etat de chaque poste créé, des dispositions techniques prises quant au contrôle des entreprises qui ne respecteraient pas les 3% minimum. Des réflexions concernaient les effets pervers que pourraient avoir ce Plan sur les jeunes peu qualifiés.

Néanmoins, ce plan emploi jeune se veut ouvrir d'autres perspectives pour les jeunes si on le compare au stage des jeunes, très peu respecté par les entreprises.



Cette loi doit entrer en vigueur le 1er janvier 2000. Attendons, voyons et rencontrons-nous dans un an ou deux pour faire un premier bilan...



Le texte de loi sera disponible à la FeBISP ainsi que des commentaires, article par article, et qu'un exposé des motifs.



�







L'association des "Marches européennes contre le chômage, la précarité et les 

exclusions" lance l'alerte 



�L

a commission européenne veut, dès 2000, remettre en cause les systèmes d'indemnisation du chômage pour les femmes et les travailleurs âgés (50-64 ans)



Le texte qui pourrait être adopté par le conseil des chefs d'Etats membres et de Gouvernement de l'Union européenne à Helsinki le 10 décembre prochain dit ceci : 

"... La participation comparativement plus faible des femmes et des travailleurs les plus âgés sur les marchés de l'emploi européens s'explique en grande partie par les effets dissuasifs générés par les systèmes d'imposition et d'indemnisation ..." (p.6)

Le texte complet peut être consulté sur le net à l'adresse suivante : 

http://www.europa.eu.int/comm/empl&esf/news/

emplorecommend-fr.htm

Parallèlement, le collectif organise une manifestation publique le vendredi 10 décembre 1999 à 12h au rond point Schuman. Cette journée d'action mettra en avant deux revendications majeures portées par les mouvements en Europe:

- Contre toutes les mesures de "travail forcé" qui imposent aux chômeurs des emplois aux conditions dégradées. Mesures que l'Union européenne coordonne, amplifie et généralise à travers ses "Grandes orientations de politique économique".

- Pour un revenu permettant à toutes et à tous de vivre décemment, sans aucune discrimination d' âge, de sexe, d'origine, ou de tout autre type.



Si vous désirez plus d'informations concernant cette journée d'action, n'hésitez pas à contacter Jürg Schupisser  au secrétariat belge des "Marches européennes contre le chômage, la précarité et les exclusions"  

rue Potagère, 103   

1210 Bxl  

Tél : 02/223-39-82 

E-mail:

marche.euro@ping.be

�Offres d’emploi

�

�L

a FeBISP engage un(e) Attaché(e) suivi des Fonds européens (réf : At. eur.)



Fonctions : 

Afin de soutenir les associations membres de la FeBISP dans la mise en oeuvre de leurs projets et de la recherche de subventionnements européens, nous recrutons un poste qui assumera :

la recherche d’ informations, documents se rapportant aux actions soutenues par les institutions européennes et à leur financement,

le classement et le traitement de ces données

la diffusion de ces informations auprès des membres 



Qualifications :

Formation niveau enseignement supérieur type court dans les domaines: insertion socioprofessionnelle, administratif, économique ou juridique 



Indispensables :

bonne maîtrise d’ outils informatiques : utilisation internet, traitement de texte, tableur, base de données, ...

capacité rédactionnelle, connaissance de l’anglais est un atout



Expériences et qualités :

sens des responsabilités, autonomie et 

rigueur





capable de travailler de manière autonome et de faire face à l’imprévu

une expérience de quelques années dans l’associatif est souhaitable, notamment en matière de suivi de dossiers de financement.



Conditions :

être dans les conditions ACS en Région bruxelloise



Lettre manuscrite et CV à faire parvenir à :

La FeBISP

M. Gabriel Maissin

coordonnateur 

rue des Alliés, 307

1190 Bxl�

�

�A

sbl de formation professionnelle pour adultes, 

Proforal engage un(e) 

régent(e) ou instituteur/trice niveau A1 pour formations en français et/ou alphabétisation.



Conditions :

- statut ACS (habiter Bxl)

- entrée immédiate



Envoyer CV et lettre 

manuscrite à :

Proforal

square Jean Joly, 2

1040 Bxl





L

’ACFI engage pour sa gestion du personnel et sa comptabilité un ACS.



Conditions :

- remplir les conditions ACS

- habiter Bruxelles

- graduat comptable ou universitaire



Pour tout renseignement :

Tél : 02/640-44-07





L

a COBEFF cherche un(e) responsable financier et administratif adjoint(e) à la direction.





Conditions :

- expérience de 3 ans minimum en gestion d’asbl ou d’entreprises

- diplôme universitaire en sciences commerciales ou équivalent

- sens des responsabilités et du travail en équipe

- compétences avancées en informatique

- capacités rédactionnelles



Envoyer CV et lettre de motivation à :

COBEFF asbl

Mme M.J. Loosen

rue Philomène, 39

1030 Bxl





L

’asbl Centre d’ Orientation et de Formation Professionnelle (sect. informatique et bureautique) recherche un(e) formateur/trice en langues germaniques pour enseignement du néerlandais et de l’anglais. 



Conditions : 

- connaissances en informatique nécessaires pour assumer cette fonction

- sensibilité et pratique en pédagogie interculturelle des adultes indispensables

- horaires : 37H30/semaine



Envoyer CV et lettre de motivation à :

CASI-UO/COFTEN

rue de l’Abondance, 40

1210 Bxl





L

’asbl Foret cherche :

un(e) comptable 1/2 temps.



Condition :

- expérience nécessaire du travail en milieu associatif



CV et lettre de candidature à envoyer à : 

FORET asbl

Mme Maggy Iglésias

rue des Alliés, 331

1190 Bxl





L

’asbl Lutte contre l’Exclusion Sociale à Molenbeek recherche des travailleurs sociaux et des animateurs temps pleins et 1/2 temps en vue d’un renforcement de ses Maisons de Quartier. Travailler à Molenbeek-St-Jean consiste en un accompagnement de jeunes, en animations et permanences sociales.



Condition : 

- horaires variables



Lettre de motivation et CV à envoyer à :

M. Ronald Ceulemans

chée de Gand, 6

1080 Bxl





L

a Mission locale de Forest cherche un(e) travailleur/euse social(e) pour assurer le suivi social et l’encadrement technique et pédagogique d’équipes de travailleurs engagés dans le cadre des PTP.



Conditions : 

- grande capacité d’ organisation du travail et de communication

- sens pratique

- bonnes capacités manuelles (travail sur chantier)

- niveau A1 (ni plus, ni moins)

- statut ACS (Région bruxelloise)



Envoyer CV et lettre de motivation à :

Mloc de Forest

M. Piloy

place St-Denis, 18

1190 Bxl





L

e Gaffi recrute un(e) responsable administratif et financier pour un contrat 1/2 temps.



Conditions : 

- statut ACS

- diplôme A1 ou universitaire en sciences commerciales ou économiques

- expérience

- motivation

- sens des responsabilités et du travail en équipe



Envoyer lettre et CV à :

Mme Derynck

rue de la Fraternité, 7

1030 Bxl





L

e NADI cherche 

un(e) responsable administratif et financier pour un contrat 3/4 temps.



	Conditions :

- diplôme comptabilité (niveau A1) ou universitaire en sciences commerciales ou en économie

- expérience et motivation 

- sens des responsabilités et du travail en équipe



 un(e) secrétaire A2 pour contrat 1/2 temps à durée déterminée (du 01/12/99 au 31/05/2000). Travail de secrétariat  et encodage de la comptabilité journalière.



	Conditions : 

	- statut ACS

	- connaissances Flash,

    Excel et Word

 

CV à envoyer à :

NADI asbl

M. Guy de Halleux

rue Dethy, 58

1060 Bxl

��Divers

�

�l’asbl jeunes schaerbeekois au travail (JST) à le plaisir de vous présenter Madré �

�M

adré, dans le vocabulaire de la menuiserie, désigne un bois veiné. Quoi de plus logique pour une entreprise de menuiserie-ébénisterie ? De plus, ce nom évoque la mère, ce qui correspond bien à l’ambiance voulue au sein  de l’entreprise.  En effet, le but est d’aider les personnes issues de l’insertion socioprofessionnelle en les formant et en leur donnant un travail. Madré crée des meubles de cuisine, des portes, des escaliers, des châssis, ... 

Ce qui prime c’est l’idée du travail bien fait, à l’ancienne, la notion d’ artisanat et de respect du partimoine sont essentielles.



Depuis décembre 98, cette SPRL à finalité sociale a été reconnue par la Région de Bruxelles-Capitale comme entreprise d’insertion. Depuis, divers subsides ont permis de mettre du beurre dans les épinards.

Actuellement, Madré emploi 4 personnes en production, et un directeur technique. Quant à la gérance, elle est prise en charge par 3 bénévoles.

D’ici 4 ans l’entreprise pourra s’autofinancer, mais déjà pour l’an 2000 une personne supplémentaire sera engagée.



Madré

rue de Jérusalem, 46

1030 Bxl

Tél : 02/245-82-00

Fax : 02/245-88-72

E-mail : 	madrem1030@   	misc. irisnet.be

�







Les associations de la FeBISP montrent le bout de leur nez



�S

i vous n’avez pas encore eu l’occasion de voir l’émission « Les 4/5 de l’iceberg » sur Télé-Bruxelles, jetez-y un coup d’oeil. Et oui, vous ne rêvez pas, certains d’entre nous se sont jetés à l’eau et ont présenté leurs formations dans l’une des séquences de cette émission qui aborde le thème de l’emploi et de la formation : « Espace Région ». Dès que nous avons appris que Télé-Bruxelles désirait faire des reportages sur des formations d’insertion socioprofessionnelle, la FeBISP a sauté sur l’occasion. Le but de ces « spots » de 40 secondes à 1 minute était de laisser la parole aux associations afin qu’elles puissent se faire connaître du grand public. Résultat : Lire et Ecrire, Idée et Cyber 53, le CBAI, le Centre Bonnevie et la 

COBEFF se sont prêtés au jeu.



« Les 4/5 de l’iceberg : espace Région » : émission diffusée en boucle le 

samedi matin sur Télé-Bruxelles.

Programme :

6/11: Lire et Ecrire Bxl

13/11 : Idée 53

27/11 : COBEFF

4/12 : Cyber 53

11/12 : CBAI

18/12 : Centre Bonnevie�

cadeaux : des idees à revendre



�L

es Ateliers du Soleil, Service d’Education Permanente et Centre d’Expression et de Créativité, ont pour objectif d’intégrer toute personne à la vie sociale.



Par le biais des ateliers créatifs, les jeunes et les adultes de ce centre libèrent leur créativité en réalisant divers objets à l’aide de nombreuses techniques telles que poterie, peinture sur porcelaine, dessin, pyrogravure, céramique, ...



A l’occasion des fêtes de fin d’année, l’asbl vous propose des idées de cadeaux originaux.



N’hésitez pas à les contacter : 

Ateliers du Soleil

rue des Eburons, 38

1000 Bxl

Tél : 02/230-27-83

�





En projet ...



thesaurus :  une aide précieuse



�D

epuis cet été, la 

FeBISP met sur pied une base de données reprenant des ouvrages utiles pour notre travail journalier : « Thesaurus ». L’économie sociale, le chômage, l’emploi, l’inser-tion, les répertoires des formations existantes, la mixité sociale, la législation sont quelques exemples des nombreux thèmes repris dans « Thesaurus ». Cette base de données est en constante évolution. Nous avons créé une version papier de ce répertoire. 

Elle est remise à jour tous les mois.

Pour plus d’informations, contactez Nathalie 

Hoffstadt (02/537-72-04)

Ceux qui sont intéressés peuvent recevoir cette liste pour la modique somme de 50 F / an.

Les ouvrages, quant à eux,

sont à consulter sur place.

�





�Agenda



Réunions internes à la Febisp 



2/11 à 14H�Séminaire de la DRISU�CBAI���8/11 à 12H�Comité de pilotage�CEFA-UO��8/11 à 13H30�Assemblée générale�CEFA-UO��9/11 à 14H�Groupe de travail préfo�CF2M��10/11  à14H30�Projet ITACA�IBFFP��12/11 à 14h30�Réunion avec le SETCA et la CNE sur la mise en place de délégations syndicales�FeBISP

��15/11 à 9H�Rencontre avec les missions locales�FeBISP��16/11 à 9H�Commission de concertation 

zonale sud�CPAS (rue F. Bernier)��16/11 à 13H�Comité de Pilotage�FeBISP��16/11 à 14H�Commission de concertation zonale sud-est�Mloc d’Ixelles��17/11 à 9H�Groupe de travail préfo�CEFOR��17/11 à 12H�Commission de concertation centrale. Intervention d’Yvan Mayer�Maison de l’emploi de Bruxelles-Ville (salle RAE)��17/11 à 14H�Commission de concertation nord-ouest�AMIS��18/11 à 10H�Discussion sur les tables-rondes sectorielles�Cabinet du Ministre E. Tomas��18/11 à 13H30�Réunion éducation permanente. Préparation de la journée d’étude de juin�FeBISP��18/11 à 14H30�Groupe de travail FeBISP- DRISU - SRIB pur la préparation de la grille d’économie sociale�SRIB��19/11 à 9H�Réunion Protocole - ORBEm�ORBEm��19/11 à 14H�Commission de concertation zonale ouest�Mloc d’Anderlecht��22/11 à 9H30�Réunion Objectif 2�Mloc de St-Josse��22/11 à 14H�Réunion AFT�Bruxelles-Formation��23/11 à 9H�Groupe de travail évaluation / FTU sur le PIC emploi�FeBISP��23/11 à 12H�1er « Midi de la FeBISP »

Denis Stokkink  : le nouveau « Plan 

Emplois Jeunes »�CEFA-UO��24/11 à 14H30�Bruxelles-Formation - Missions locales - FeBISP. Actions d’orientation et de détermination�Bruxelles-Formation��26/11 à 11H�Discussion sur le FSE�Cabinet du Ministre E. Tomas��26/11 à 12H�Commission de concertation zonale centrale. Intervention de François-Xavier de Donnea�Maison de l’emploi de Bruxelles-Ville (salle RAE)��29/11 à 13H30�Comité de pilotage sur le fonction-

nement�FeBISP��30/11 à 12H�Réunion FESEFA�ACFI��30/11 à 9H�Groupe de travail ISP - alpha : infos sur le suivi PAC�FeBISP���

1/12 à 14H�Groupe de travail économie sociale�ORBEm��2/12 à 15H�Réunion avec Bruxelles-Formation�Cabinet du Ministre E. Tomas��6/12 à 12H�Comité de pilotage�CEFA-UO��6/12 à 13H30�Assemblée générale�CEFA-UO��7/12 à 9H�Groupe de travail suivi PAC�Le Piment��7/12 à 9H�Groupe de travail issu de la commission consultative zonale�Mloc de St-Josse ��9/12 à 10H�Intervention à l’école des assistants sociaux�rue de l’Abbaye��10/12 à 8H45�Colloque du Girsef : « Formation continue : mutations et enjeux pour les peu qualifiés »�UCL��13/12 à 9H30�Réunion avec le SETCA et la CNE sur la mise en place de délégations 

syndicales�FeBISP

��13/12 à 12H15� Assemblée générale du groupe « Extrême droite, non merci  ! »�Centre pour l’égalité des chances��13/12 à 14H30�Groupe de travail « testeurs » 

protocole - ORBEm�AMIS��14/12 à 11H�Rencontre avec les  missions locales �CEFA-UO��14/12 à 14H�Réunion protocole - ORBEm�ORBEm��14/12 à 14H�Comité de Pilotage�CEFA-UO��15/12 à 14H30�Groupe de travail orientation-détermination�Bruxelles-Formation��16/12 à 10H�Projection de Rosetta + débat avec Luc Dardenne + verre de l’amitié (réservation obligatoire)�Cinéma « Movy Club »

rue des Moines, 21 - 1190 Bxl��17/12 à 14H�Commission consultative zonale  

nord-est�Hôtel de Ville de St-Josse��21/12 à 9H30�Commission consultative formation - emploi - enseignement�IBFFP��21/12 à 14H�Commission consultative zonale 

sud-est�Mloc d’Etterbeek��







Activités extérieures à la FeBISP



6/12

à 20H�Le Centre d’Etudes sociologiques des Facultés universitaires St-Louiset le Centre Bruxellois d’Action Interculturelle (CBAI) organisent en collaboration une soirée-débat sur le thème de « La reconnaissance et l’organisation du culte islamique en Belgique. Expérience des années passées, mise en place, travaux actuels et projet du nouvel exécutif des musulmans de Belgique ».�Lieu : Facultés universitaires de St-Louis

Bld. du Jardin Botanique, 43 

1000 Bxl

Tél : 02/211-78-36 (lundi, mardi, jeudi)

E-mail : manco@fusl.ac.be���

10/12 

à 9H

à 17H45�Colloque du Groupe International de Recherche sur les Systèmes d’Education et de Formation (Girsef) avec le concours de la Fondation Collinet : « Formation continue : mutations et enjeux pour les peu qualifiés ». La journée d’étude doit être l ’occasion de mieux comprendre les mutations et les enjeux traversant le champ de la formation continue. Pour y parvenir, plusieurs regards synthétiques et transversaux, venus de l’étranger notamment, seront confrontés à l’occasion de la séance plénière du matin.

Mais la nature de ce secteur , synonyme de diversité des opérateurs, des secteurs ou des publics implique nécessairement que l’on complète les analyses générales à celles émanent du terrain. Telle sera la fonction des ateliers de l’après-midi. Enfin, puisque la formation continuée fait l’objet de politiques spécifiques, un panel d’invités permettra de connaître le point de vue de ceux qui les mettent en oeuvre.�Lieu : UCL 

              Matin : auditoire Montesquieu 01

                               place Montesquieu

                              1348 Louvain-la-Neuve

              Après-midi : Auditoires Agora 1,2,3,4

                                            place Agora

                                           1348 Louvain-la-Neuve

Renseignements - programme : Girsef

Vincent Vandenberghe

place Montesquieu, n°1   Bte14

1348 Louvain-La-Neuve

Tél : 010/47-20-66

Fax : 010/47-24-00

E-mail :  vandenberghe@ires.ucl.be

                   girsef@anso.ucl.ac.be

Site internet : http://www.girsef. ucl.ac.be

Inscription obligatoire :  avant le 01/12/99

PAF : 1000 F

             300 F (étudiants)

             500 F (repas)��10/12 

à 8H45�Matinée bilingue français-néerlandais«  Rencontre sur l’accueil et l’insertion sociale et professionnelle  à Anderlecht »  Cette matinée est organisée à l’initiative du groupe de travail « Accueil en Zone Ouest » regroupant différentes associations publiques et privées oeuvrant sur le territoire anderlechtois.

Divers ateliers sont proposés : Santé et ISP - Jeunes et ISP - Inégalité et ISP�Lieu : EUCLIDES

chée de Mons, 180

1070 Bxl

Renseignements et inscriptions : Mission locale d’Anderlecht (service ISP)

Tél : 02/555-05-60

PAF :  matinée : 100F (avec pause café)

              repas : 150 F��10/12 

de 8H30 

à 18H�Le Germe (Groupe d’étude sur l’ethnicité, le racisme, les migrations et l’exclusion) de l’Institut de sociologie de l’ULB, le Centre d’études sociologiques des Facultés St-Louis et Raisons d’agir-Belgique organisent une journée d’étude sur la « Précarité sous surveillance. Enjeux  nationaux et européens ».  Cette journée thématique portera sur la précarité et les difficultés de construire une Europe sociale et s’adresse au monde académique, associatif et syndical.�Lieu : Salle Dupréel

av. Jeanne, 44

1050 Bxl

Renseignements et programme : Andrea Rea

Tél : 02/650-33-72

Fax : 02/650-35-21

E-mail : area@ulb.ac.be



PAF : 200 F

            100 F (étudiants et chômeurs)��10/12

de 9H30

à 16H30�« Le  travail flexible à l’aube du 21ème siècle ».

Cette conférence européenne est organisée par la FTU sur base des résultats obtenus via une recherche qui a analysé les défis et les opportunités qu’offre le travail flexible, associé aux nouvelles technologies. Des thèmes tels que  l’adaptabilité en fonction des qualifications, le rythme et le temps de travail, la flexibilité géographique, ... seront abordés.

Cette conférence s’adresse aux chercheurs, aux acteurs du monde du travail, aux décideurs publics et aux responsables de formations.�Lieu : Palais des Congrès 

Bâtiment Dynastie (salle Somville)

bd. de l’Empereur

1000 Bxl

Tél : 081/72-51-24

Fax : 081/72-51-28

E-mail : pvendramin@compuserve.com

PAF : 1000 F (repas et documents inclus)���

10/12 

à 12H�Manifestation publique organisée par l’association des Marches Européennes contre le chômage, la précarité et les exclusions.

Cette date correspond à la rencontre du conseil européen des Chefs d’Etat et de gouvernement à Helsinski qui pourrait, à cette occasion, remettre en cause les systèmes d’indemnisation du chômage pour les femmes et les travailleurs âgés (cf. article).�Lieu : rond-point Schuman (métro)��16/12

de 10H

à 13H�La FeBISP invite une partie des stagiaires, coordonnateurs, travailleurs de terrains à une projection de « Rosetta »  suivie d’un débat, en présence de Luc Dardenne, sur le film et les problématiques qu’il soulève, puis du verre de l’amitié.�Lieu : Cinéma « Movy Club »

rue des Moines, 21

1190 Bxl



PAF : stagiaires : 50 F

              autres : 80 F



Réservation obligatoire :  le nombre de 

places est limité. Les billets sont en vente à la FeBISP auprès d’Emmanuelle Geubel

Tél : 02/537-72-04��

































Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 décembre 1999
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